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PREMIÈRE PARTIE.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.— 3' BUltEAU.
SERVICE CENTRAL.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

sur la réduction des taxes de dépêches de presse destinées à êlre publiées en Algérie
et en Tunisie. — Décret et arrêté y relatifs.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Sur un rapport que j'ai eu l'honneur de vous soumèltre à la date du :>.() juin
1886, vous avez bien voulu approuver ua projet de décret réduisant à 5o p. o/o
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**du tarif appliqué aux dépèches privées ordinaires la taxe applicable aux télé-

grammes destinés à être publiés dans les journaux.
Cei abaissement de taxe, dont les télégrammes dits de «presse» circulant

soit à l'intérieur de la métropole, soit à l'intérieur de l'Algérie et de la Tunisie,
ont bénéficié dès le i5 juillet 188C, n'a pu être immédiatement étendu aux télé-
grammes de même catégorie échangés entre la métropole et l'Algérie et la
Tunisie.

Dans la situalion actuelle des communications télégraphiques dans la Médi-
terranée, la mesure dont il s'agit, appliquée d'une façon prématurée, pouvait
offrir des inconvénients et il devenait nécessaire d'être fixé sur les résultais de
l'application do nouveau décret dans la métropole et les départements algériens,
pour apprécier s'il convenait d'en étendre les dispositions à la correspondance
avec l'Algérie et la Tunisie.

L'expérience a démontré qu'il est possible d'autoriser cette réduction de
tarif sans nuire à la transmission régulière de la correspondance générale.

Le voeu des populations algériennes appelle, du reste, avec la plus vive inT
sislance, cette réforme qu'elles considèrent, à juste titre, comme en véritable
progrès....8i vous partagiez cette manière de voir, Monsieur le Président, j'aurais l'hon-
neur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature le projet de décret
ci annexé.

Veuille/, agréer, Monsieur lu Président, l'hommage de mon respectueux dé-
vouement.

Le Ministre des Postes et des Télci/raplics
,

F. GHANItt'.

DECRET.

IJK PRÉSIDENT DE LA RÉPVJISUQUK FRASÇ-USK,

Vu le décret-loi du r>.q décembre 18Ô1 ;
Vu la loi du 5 avril 1878;
Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1. A partir du 1"' mai 1887, la taxe des dépèches, destinées à èlre publiées
dans les journaux, échangées enlre la métropole et l'Algérie et la Tunisie, et
réciproquement,et remises au service des télégraphes, dans des conditions qui
seront déterminées par arrêté ministériel

,
sera réduite à 5o p. 0/0 du tarif ap-

pliqué aux dépêches privées ordinaires.
Anr. ±. Le Ministre des postes et des télégraphes est chargé d'arrêter les

mesures de détail et de service destinées à assurer l'exécution du présent
décret.

t'ait à Paris, le y avril 1887.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le Ministre des Postes cl i!es Tctitjraphcs,

V. GRANET.
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ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 5 avril 1878;
Vu le décret du 29 juin 18S6 et du 9 avril 1887,

ARUÈTB:

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 3o juin 1886, relatif aux conditions
d'admission des dépêches de presse au tarif réduit sont applicables, à partir du
ier mai 1887, aux télégrammes de même catégorie échangés entre la métropole
et l'Algérie et la Tunisie et réciproquement.

Faità Paris, le g avril 1887.
ie Ministre des Postes et des Télégraphes,

F. GliANbT.
, IIIBH»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

ARRÊTà concernant la ven'e à prix réduit ou. la lioraison gratti'le an public
des cartes-letlres-nnnonces,- des cartes postales et des enveloppes-annonces.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi sur la liberté de la presse du 39 juillet I8SI ;
Vu les décisions ministérielles des 3'L mars et 4 avril 1873 concernant la vente

à prix réduit ou la livraison gratuite au public des cartes postales, lettres ou
enveloppes annonces revêtues do timbres-poste,"

ARRÊTE :

ART. I. La mise en vente à prix réduit ou la livraison gratuite au public de
cartes postales, cartes-lettres et enveloppes timbrées achetées à l'Administration
et revêtues ensuite d'annonces imprimées peut être autorisée.

ART. 2. Celle mise en vente ou celte livraison gratuite peut avoir lieu par l'in-
termédiaire de dépositaires particuliers, ainsi que par l'intermédiaire des débi-
tants de tabacs.

Les receveurs des postes et des télégraphes ne doivent y coopérer à aucun
titre.

ART ,1. Les demandes d'autorisation sont adressées au Ministre des postes et
des télégraphes.

FJIICS doivent mentionner les noms, qualités et domiciles des demandeurs et
contenir la désignation et l'adresse des personnes et débitants chez lesquels des
dépôts seront établis.

ART. h. Les autorisations sont données aux conditions suivantes :

i° Le demandeur et ses représentants n'ont droit à aucune remise sur le prix
des cartes postales, caries-lettres ou enveloppesque l'Administrationfournit pour
servir à l'impression d'annonces;

2° Toute agence établie pour l'objel en question est astreinte à tenir écriture
de ses achats à la poste et de ses livraisons aux dépositaires et à munir égale-
ment ces dépositaires de carnets donnant par journée le total des entrées et
des sorties

;

3" Les registres ou carnets mentionnés dans le paragraphe précédent ainsi
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que îY.ppiovisionnenu'ntdes agences ou de leurs dépositaires sont soumis à la
surveillance do l'Administration;

4" Aucune carte postale, carte-lettre eu enveloppe timbrée revêtue d'an-
nonces ne peut être livrée au public si elle ne porte, imprimés en caractères
apparents, .sur sa siiscripiion, le prix réduit auquel elle est vendue ou la men-
tion de. gratuité, s'il y a lieu;

5° La couleur ci la disposition des annoirces doivent être de nature à n'ap-
porter aucune entrave au service du tri des correspondances;

6" Les taries j
osl.ales, cartes-lettres ou enveloppes timbrées vendues par l'Ad-

miniftralion ne | cuvent être ni reprises, ni échangées une l'ois qu'elles ont été
revêtues d'annonces.

ART. 5. Les débitants de tabacs ne doivent participer à la vente des cartes
postales, cartes-lettres ou enveloppes-annonces qu'api es qu'ils ont été informés
officiellement par les soins de l'Administration de l'autorisation donnée au de-
mandeur.

En outre, avant d'accepter aucun dépôt des mains de ce dernier, ils doivent se
faire remi tire par lui une copie de l'autorisation qu'il a reçue de l'Administra-
tion.

ART. 0. A chaque tirage d'annonces, il doit être adressé au Ministre dos postes
et des télégraphes une épreuve de ces annonces, dont la mise en circulation
est toujours subordonnée à l'autorisation préalable.

ART. 7. Toutes annonces contraires aux bonnes imrurs < u de nature à con-
stituer une ollensc ou une attaque contre les institutions sont expressément in-

terdites.
Les directeurs d'agences d'annonces restent d'ailleurs assujettis, quant à leurs

publications, aux obligations résultant de la loi sur la liberté de la presse du
29 juillet 1881.

ART. 8. L'Administration a le droit de retirer iou'e autorisation donnée, dans
le cas de non-observation des dispositions qui précèdent et dans le cas où Lu-
sage de cette autorisation donnerait lieu à des abus ou à des inconvénients
graves.

ART. 9. L'Administration ne crée pas un privilège au profit des personnes
qu'elle autorise.

De plus, elle demeure absolument étrangère aux arrangements à intervenir
entre l'Agence et ses dépositaires, tant en ce qui concerne la rémunération de
ces derniers qu'en ce qui touche les conditions de livraison des cartes postales,
cartes-lettres ou enveloppes annonces au public, et elle décline à cet égard toute
responsabilité.

Fait à Paris, le 13 mai 1887.
F. GUA.NET.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3° BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

AnnÈTÉ concernant les échantillons.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'article 10 de la loi du 20 juin i856 portant que le Ministre des finances
détermine par des arrêtés le mode de confection des paquets confiés au service

des postes;
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Vu le décret du ;") lévrier 1879 portant création du Ministère des postes et des

télégraphes;
Vu les articles 34 à 38 de l'arrêté ministériel du 30 janvier i885 concernant

les conditions d'admission des objets affranchis à prix réduit.
-

ARRÊTE :

ART; 1. Los boites, étuis ou llacons contenant des échantillons de produits
industriels et scellés au moyen (le bandes, étiquettes, capsules métalliques, ca-
chels ou autres attaches, constituant la marque de fabrique ou de propriété des
commerçants, sont admis a circuler par la poste aux conditions de taxe, de
poids et de dimensions fixées pour les échantillons ordinaires.

ART. 2. Les receveurs des bureaux de destinai ion sont autorisés à vérifier,
en présence des destinataires, le conlcnu de ces huiles, étuis ou flacons, s'ils
ont lieu de supposer que des objets expédiés en contravention s'y trouvent ren-
fermés.

Ils agissent, de même à l'égard des boites, étuis ou llacons qui leur sont si-
gnalés en la l'orme réglementaire par les bureaux d'origine ou par les bureaux
intermédiaires.

En cas de contravention, les, constatations nécessaires sont faites par procès-
verbal établi dans les conditions ordinaires.

ART. 3. Sont maintenues les dispositions de l'article 35 de l'arrêté du 20jan-
vier i885, (oncernant les conditions d'expédition des échantillons autres que
ceux désignés en l'article 1" du présent arrélé et notamment des liquides et
corps gras.

Sont également maintenues les prohibitions portées en l'article 28 de l'arrêté
du 30 janvier précité.

Fait à Paris, le
1

jmai 188Ô.
F. GRAiMET.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — ROllEAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

AltltKTii érùjcunl le bureau de poste français de Tanger (Muroc) en succursale
de la Caisse nationale d'épargne.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 29 octobre 1880 et notamment l'article premier ainsi conçut
«Des suceurs.les de la Caisse nationale d'épargne pourront être ouvertes par
«arrêté du Ministre des postes et des télégraphes, sur l'avis conforme du Ministre
«des affaires étrangères et du Ministre des finances, dans les villes, à l'étranger,
«où fonctionne un bureau de poste français»;

Vu l'article 2 du même décret disposant que «chaque succursale sera gérée
« par le receveur des postes sous la surveillance du consul ou vice-consul de
« France» ;

Vu l'arrèlé ministériel du i5 mars 1887 qui a converti, à partir du 1" mai
suivant, en recette de plein exercice la distribution de poste française établie
à Tanger (Maroc);

Vu l'avis approbatif du Ministre des affaires étrangères en date du 14 avril
1887 et celui duMinislie des finances en date du 3o mars précédent;
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ARRÊTE :

ARTICLE UMOI E. Une succursale de la Caisse nationale d'épargne sera établie
dans le bureau de poste français de Tanger (Maroc) à partir du ier juin 1887.

Fait à Paris, le 5 mai 1887.
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

F. GRANET.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 352.

Payement, par les agen's embarqués sur l::s paquebots, des mandais ordinaires de
50 francs e! au-dessous adressés auv marins des naoires de guerre en cours de
campagne.
1. Les marins embarqués sur le; bAliments de l'Etat reçoivent souvent, en

cours de campagne, des mandats d'articles d'argent dont ils ne peuvent obtenir
le payement tant que les circonsta KVS de la navigation tiennent ces bâtiments
éloignés des ports où il existe'un service français de posle ou de trésorerie.

Pour remédier autant que possible à cet état de choses préjudiciable aux inté-
rêts du personnel de la marine, les agents des Postes embarqués sur les paque-
bots payeront dorénavant les mandats n™ 1/101, 1401 bis et îAo'! de 5o francs et.
au-dessous adressés aux marins des navires de guerre qu'ils viendront à ren-
contrer partout ailleurs que dans un port oùJonc'ioiwa un service français de posle,
ou de. trésorerie, lorsque ces mandats ne seront entachés d'aucune irrégularité
de nature à en suspendre le pavement et qu'ils leur seront présentés "par les
vaguemestres desdits bâtiments de guerre.

2. Les agents des paquebots seront pourvus au moment de leur départ de
France, par le receveur du bureau d'embarquement, d'une avance fixe de
5oo francs pour contribuer, avec le produit de la vente des timbres-posteet le
montant des mandats émis par eux, au payement des litres dont il s'agit; le récé-
pissé de celte avance, visé par le directeur du département, sera conservé dans
la caisse du receveurpour être représenté à toute réquisition.

Les agents embarqués auront à se conformer, pour le payement des mandats
qui leur seront présentés, aux dispositions des articles 899, 912 et 93 1 à 927 de-
l'Instruction générale en ne perdant pas de vue. toutefois qu'il ne sont autorisés
à payer que les mandats ne dépassant pas 5o francs.

3. En vue de simplifier les travaux d'écriture auxquels donne lieu le paye-
ment des mandats et d'éviter ainsi des pertes de temps qui pourraient nuire à la
bonne exécution du service d'acheminement des correspondances, les vague-
mestres des navires de guerre devront inscrirepréalablement, sur un bordereau
11° i4'|3, les mandats dont ils auront à demander le payement.

Les vaguemestresqui se trouveraient démunis de bordereaux11° i4/t3 en seront
approvisionnéspar les soins des agents embarqués.

1. Avant de payer le moulant d'un bordereau n" i443, l'agent embarqué de-
vra d'abord s'assurer, sous sa responsabilité, de la validité des mandais présen-
tés; il rapprochera ensuite chaque mandat du bordereau et rectifiera sur-le-
champ, s'il y a lieu, toute erreur de numéro, de date, de somme, de nom de
bureau ou de destinataire. Il biffera

,
en ou're, du bordereau tout mandat dont,

le payement serait empêché pour une cause quelconque, en indiquant la cause
de la radiation, et il fera le compte de la somme à payer au vaguemestre. Puis
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immédiatement après s'être assuré que Ions les mandats sont régulièrement
acquittés par le vaguemestre, il payera le montant du bordereau n° i4A3, mo-
difié, s'il y a lieu, et il apposera, au verso de chacun des mandats payés, le
timbre du paquebot à la date du jour où le payement aura été effectué.

5. Il ne sera pas fait au registre n° i/|/|3 (ancien n° 17) d'inscription spéciale
pour chaque mandat payé; il suffira, pour chaque payement collectif, de porter
au registre n° i4f>2, en une seule ligne, le. nombre des mandats payés, le
nom du bâtiment auquel appartiennent les bénéficiaires des titres, la somme
totale payée et le numéro d'ordre du bordereau.

Les bordereaux n° i443, classés suivant leur numéro d'ordre, constitueront
des annexes du registre de payement n° i4'i2 et devront être conservés comme,
celui-ci pendant huit ans.

«. A leur arrivée en France, les agents des paquebots rendront compte au
receveur du bureau d'embarquementdes opérations effectuées par eux pendant
les voyages d'aller et de reloue et ils verseront entre, les mains de ce receveur
la somme formant la différence entre le montant de leurs receltes comprenant •
le produit de la vente des timbres-poste, le moulant des mandais émis, le droit
perçu pour l'émission de ces titres et le montant de l'avance fixe de 5oo francs
et leurs dépenses se composant, uniquement du montant des mandats payés.

Les agents embarqués remettront également au receveur du bureau d'embar-
quement un état n° 1427 (ancien 11° 5o), sur lequel ils auront inscrit tous les
mandais qu'ils auront payés. Le receveurdu bureau d'embarquementcomprendra
les op-'ralions de payement ellectuées à bord des paquebots,danssa propre comp-
tabilité, de la même manière qu'il le ferait pour les opérations effectuées à un
guichel-succursale de son bureau et demeurera responsable (le ces opérations.

t. Il est adressé d'office aux agents des paquebots, par l'intermédiaire des
receveurs des bu

1 eaux d'embarquement, un premier envoi des formules qui leur
sont nécessaires comprenant des registres n" 1442 (ancien n" 17); des bordereaux
i!" i'i/|3 (ancien n" 17 bis); des étals de dépense u" t/|37 (ancien 11" 5o).

A l'avenir, les receveurs des bureaux d'embarquement seront chargés de se
procurer, en les demandant à l'Administration, les quanlilés des imprimés ci-
dessu-< énuméiés qui leur seront nécessaires pour eu approvisionner lc> agents
des paquebots relevant de leur bureau,

8. Les dispositions de la présente Instruction entreront en vigueur à da'er
du premier départ de France qui s'effectuera après la notification de la présente
Instruction au ISulletin mensuel.

Le Ministredes Postes et des Télégraphes,

F. G 11 ANET.

DEUXIEME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ,i BUREAU. FRANCHISES
ET C.ONTR tVENTIONS.

Corrections à l'Instruction générale.

ART. 302 bis. Porter après le premier alinéa, l'alinéa suivant:
«Les boites, sacs ou étuis contenant des produits industriels peuvent être

«
scellésaumoyen de bandes, étiquettes ou cachets portant la marque de fabrique

«et servant à attester la propriété du fabricant.))
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•ART. 370. Supprimer la dernière phrase du ->.' alinéa : «Cette disposition es!
«applicable, etc.

. »
ART. 3110. Ajouter après le i" alinéa, l'alinéa suivant:
«Ces dispositions sont applicables aux paquets d'échantillons mentionnés au

«2* alinéa de l'article 30?. bis.
»

ART. 39IS. Ajouter après le 3" alinéa, l'alinéa suivant:
«Ces dispositions sonf applicables aux échantillons mentionnés au 2e alinéa

«de l'article 3o3 bis.»
ART. 804 et 800. Ajouter l'alinéa, suivant:
«Les dispositionsdu présent, article sont applicablesaux échantillons menlion-

«nés au 2e alinéa de l'article 362 bis.»

Annota-ions et transcrire à l'Instruction générale.

En marge de l'article 874 de l'Instruction générale, il a été prescrit par
l'Instruction 11° 73, Bull. mens, n" îfi, de porter le renvoi suivant:

,
«Les agents embarqués sur les paquebols-poste délivrent pour la France et

«l'Algérie des mandats-cartes et des mandats d'abonnement, mais ils n'en payent
«pas.»

Rilïerles six derniersmots de ce renvoi «mais ils n'en payent pas », et remplacer
par «ils payent les mandais ordinaires n'" 1401, l'iO' bis cl 1402, de ôo francs
net au-dessous, adressés aux marins des navires de guerre français rencontrés
«partout ailleurs que dans un port où f'onclionue un service français de poste
«ou de trésorerie».

(Instr. II03Ô2, Bull, mens, n" 5.)

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.
CORRESPOND WNCIÎ É lli \j\CEHE.

Additions el. correc'ions au tarif in'e-rna!tonal des postes.

Tableau f, page (>4, ajouler à la liste.des colonies françaises en Océanie les
îles Wallis.

Tableau IV, page 79, remplacer l'indication qui figure dans la colonne 9 en
regard de «Russie.» parles mois «7 kopek.su.

Même tableau, page 80; modifier comme suit les indications relatives au
Japon :

En regard des mots «Voie des paquebots français, biffer le signe du renvoi (e)
qui figure dans la colonne 8 et porter la mention «2 son (h) (minimum 3 son)».

Ritfer le signe du renvoi (/t) dans la colonne 8 el. inscrire à la place la men-
tion «3 son (l>) (minimum 4 sen)».

Page 81, biffer dans la colonne 12 les mentions relativesaux renvois [f] cl (h).
Page 82, en regard de «Bolivie» porter I s indications suivantes :

1 a 3 \ S fi y S 910
!Vnie lit) Pau;'iii;i. il cen- ](îeoii- /i roi)- ..

3 con- ,) ecnlavos (h) S ecn- \
tjivns (<i) Levns ((/) la-os. lavos (M f minimum tavos (e) /

. fj conlmos) I locen- f) cen-" ' / ' | lavos. lavos.
( \ O'.c (le Magellan 10 (Cil- iSccn- .) cen- it -j c.on- a eeitlnvns ((.) a ccn- t

(a\os(«) Lavos (H) lavo*. lavos (/») ( minimum lavos (ô) J
!i ri'iilninsj.

Môme page, en regard de « Etals-Unis d'Amérique
»

remplacer dans la colonne6
les mots «2 cents» par « 1 cent.»

Page 80, en regard de Nicaragua, inscrire dans la colonne 3, les mots «
i5 cen-

lavos ((r) »el dans la colonneS,après les mots « 2 cenlavos (b) », ajouter
«
(minimum

3 cenlavos) ».
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Page 86, inscrire dans la colonne 3, en regard de «Sierra Leone» la mention

« 6 1/2 pence (<:) ».
Page 88, en regard des mots «Dominion du Canada», remplacer dans la co-

lonne 6 les mots « 2 cents (n) » par « 1 cent (c)».
Même page, inscrire dans la colonne 3, en regard de «Saint-Christophe ou

Saint-Kilts» les mots «5 pence».
Page 90, colonne 8, faire suivre l'indication « 1 cent (a)

»
placée en regard

de « Terre-Neuve »
des mots «(minimum 2 cents)».

Môme page S, remplacer l'indication « 2 cents (e) » qui figure dans la colonne 8
en regard de «

la Trinité» par les mots « 1. penny (e)».
Même page, colonne 3, placer en regard de Laboan (voie des paquebots

français) l'indication «)5 cents (c)» et en regard des mots «vo'e de Brindisi»
1'indicalion « 17 cents (c; ».

Tableau IN
, p. 102, renvoi 1, ajouter «Tanger (Maroc)» à la liste des bureaux

recettes; biffer «Tanger» de la liste des distributions.
Tableau XII, p. 107, en regard de «Suisse», remplacer dans la colonne 4 ies

mots « i(i uudeciès» par « i4ib».

Errata an Bulletin mensuel d'avril 1887.
Page 107, affranchissement des correspondances-àdestination de la côte oc-

cidentale d'Afrique, S 1° Colonies françaises, 2° alinéa, 4° ligne, remplacer» Rissir
par « Bissiso.

Même page, 5 3° Colonies espagnoles, 2' ligne, remplacer «S.diar« par «Sa-
hara ».

Page 108, 'ic alinéa,o'dignc, remplacer «Angra Pequeira» par « Angra Paque.na»;
supprimer la parenthèse placée à la 4° ligne après les mots «Cote des Esclaves»
et In reporter à la 3° ligne, après les mots «du fleuve Orange ».

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 1 "P ISUREAU.

lieclijications au Bulletin mens tel.
Le bureau de. Paris n" 08, transféré de, la rue Gérando au boulevard Boche.cliouart,

conserve sou numéro d'ordre, mais prend la dénomination de «Paris, boulevard ltoche-
cliouait ».

Il y a lieu de rrclifi :r en conséquence, les indications du Bulletin mensuel de janvier
1885

, page 07.

OIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3" BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.
Par décision du 17 mai 1887, les inspecteurs et sous-inspecteurs des forges

sont admis à correspondre en franchise, par le télégraphe, avec les personnes
et dans les limites indiquées au tableau ci-dessous.

MINISTERE DR LA G( ERRE.
i Limitée à la correspondanceavec les sous-inspecteurs des forges

, pour ce qui
Inspecteurs des (oroes. ; concerne les mises en commande du matériel, l'exécution do; marchés, la rc-

j oeption dos produits de la fabrîcalion et les mouvements urgenls de personnel
\ pour affaires de service.

Sous- inspecteurs rles( [.imitée h ]a correspondanceavec l'inspecleur des forges et avec les officiers
,

foro-es <
gardes d'artillerie, ouvriers d'Elat el employés auxiliaires délacliés dans ies

f usines de. leur circonscription, dans les mêmes conditions nue ci-dessus.

Les agents sont invités à reporter les indications de ce tableau à la page 37
de l'étal général des franchises télégraphiques.
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CABINET DU MINISTRE. — BUREAU DU PERSONNEL.

Concours pour le surnumérariat des postes el des télégraphes.
Un concours pour le surnumérariat des postes et des télégraphes aura lieu

le 4 août 1887.— La liste d'inscription sera close, le 3o juin.
Les demandes des stagiaires, auxiliaires et sous-agents qui désirent prendre

part au concours devront être adressées au Ministère par la voie hiérarchique,
aussitôt que possible.

Quanlaux candidats étrangers à l'Administration, ils devront, comme l'indique
le nouveau programme d'admission au surnumérariat, inséré au Bulletin mensuel
de février 1.887, se présenter en personne devant le directeur du département
chargé de l'instruction de leur candidature.

Il est rappelé que les agents trieurs ne peuvent concourir pour le surnumé-
rariat; quantaux postulantsadmissibles à cet emploi qui demanderont à prendre
part à cet examen, leur candidature comme agent trieur sera provisoirement
suspendue et ne sera inscrite à nouveau, en cas d'échec, que lorsque, le résultat
du concours du surnumérariat sera connu.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.—3" BUREAU. (SERVICE CENTRAL.)

Vente de la nomenclature des bureaux télégraphiques.
La nomenclature des bureaux télégraphiques de France et de l'étranger publiée

par le Bureau international, dont les Lui eaux viennent d'être pourvus, pourra
être acquise par le public et les agents. Le prix de vente en est fixé à

:>,
fr. 5o cent.

Le versement des sommes destinées 4 l'acquisition de ce tarifpeut être effec-
tué dans toutes les receltes de posle et. de télégraphe; il en est passé écriture,
comme pour le tarif cl la nomenclature des bureaux télégraphiques français à
l'article S intitulé : Recolles diverses et a< cidenlcllcs (télégraphes).

Un duplicata de la déclaration de versement n° 1108 devra être adressé au
Ministère (Direction delà comptabilité, bureau de l'ordonnancement).

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 2* BUREAU.

Contributions dues pur les communes.
Lorsque les contributions dues par les communes pour établissement de

bureaux sont payables en plusieurs termes, quelques chefs de service, croient
devoir n'adresser lout d'abord à l'Administration centrale que les litres de per-
ception afférents au premier terme, se réservant d'établir les autres aux dates
fixées pour les payements ultérieurs.

Celle manière de procéder entraîne des complications d'écritures et peut don-
ner lieu à des erreurs ou omissions qu'il importe d'éviter.

En conséquence, tous les litres de perception relatifs aux différents termes
d'une même contribution devront être doiénavant établis en môme temps et
compris dans un seul et même envoi.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l" BUREAU.

Approvisionnement des cartes-télégrammes.
A la suite d'un accord intervenu entre le département des finances et celui

des posles et des télégraphes, il a été décidé qu'à partir du ior mai 1887, les dé-
bitants de tabacs dans Paris seia'ent astreints à la vente au public des cartes-télé-
grammes de toute catégorie.

Le. minimum d'approvisionnementde chaque débitant a élé fixé comme suit:
10 cartes-télégrammes simples à 3o centimes;
10 cartes-télégrammes fermées à 5o centimes;
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5 caries-télégrammes à découvert, avec réponse payée, de (Jo centimes;
5 cartes-télégrammes fermées, avec réponse payée, de 1 franc;
5 enveloppes-télégrammes de 6o centimes.
L'approvisionnement de; bureaux de tabacs en cartes-télégrammes donnera

lieu à la remise de i p. o/o qui leur est déjà accordée pour la vcnle des autres
valeurs postales. Les débitants seront admis à échanger aux guichets de tous les
bureaux de posle et de télégraphe de Paris, contre des formules neuves, les fui--
mules détériorées el mises hors d'usage, pour un moitf quelconque, avant leur
dépôt à la boite.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. — 2'' BUREAU.
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Paquebots français des lignes du Brésil et de lu Plala.
A compter du départ du 20 avril dernier, les itinéraires des paquebots fran-

çais des lignes du Brésil el de la Plala ont été fixés conformément aux tableaux
ci-jo;nts. En même temps, les restrictions qui avaient élé apportées, à titre tem-
poraire, dans le parcours de ces paqtubols, à l'al'er et au retour, ont été rap-
poitôes. Le paquebot partant le 5 touche à Rio-de-Janeiro et celui du 20 prolonge
de nouveau son parcours jusqu'à la Plala.

D'autre part, par suite de l'application des nouveaux itinéraires, le second
envoi supplémentaire qui était expédié de Paris le 6 au soir, et de Bordeaux le
7 au malin, par la voie de terre, sur Lisbonne a été supprimé. A chaque dé-
part, un seul envoi supplémentaire (de Paris 5 et 20 au soir; de Bordeaux o et
21 au malin) est transmis au paquebot français à Lisbonne.

Enfin les paquebots anglais «Royal Mail», parlant le g elle 24 de Soutbampton,
ont repris leur service normal sur le Brésil et la Plala.

En marge de la notification qui figure à la page 32 du Rullelin mensuel de
janvier 1887, sous le litre: 7" Lignes du Brésil tl de la Plala, il y a lieu d'in-
scrire «Pour la reprise du service normal, v. Bulletin mensuel de mat1887, p. 129».

Les agents devront, en outre, effectuer sur la nomenclature 11° 3:i3 (ancien G)
les rectifications ci-après :

Page XVII. N° 12 en regard de Bordeaux et des paquebots français, remplacer
dans la colonne 9 le 12 par le 5 ;

Même page. Note (B) modifier comme suit les 5° et 6e lignes:
« i" Le 5 et le 20 (paquebots français parlant de Bordeaux le 5 et le 20); 2" le

« 10 el le 25 de chaque mois (paquebots anglais partant de Southampton les 9
«et 2.4); 3n le dimanche tous les 14 jours, à compter du 2 janvier (paquebots
«anglais partant de Bordeaux le samedi tous les 14 jours)»;

Page \\l. N° 27, en regard de Bordeaux el des paquebots français, remplacer
dans la colonne g les 12 et 27 par les ô et 20;

Page XXVI. N" 45, en regard de Bordeaux et. des paquebots français, suppri-
mer le 27 dans la colonne 9;

Pages XXVII, XXXIII, XXXVI, XLII. N"* 47, 86, 99, 122, en regard de Bor-
deaux et des paquebols français, remplacer dans la colonne 9 le 11 el le 26 par
le 5 et le 20;

PageXXVIl. Rectifier comme suit la note (B):
«(B) Après l'expédition de Paris du 4 et du 19 de chaque mois pour le Séné-

ogal, les correspondances pour celle destination recueillies du 4 au 5 et du 19
« au 20 sont dirigées de Paris les 5 el 20 au soir par la voie de terre sur Lisbonne
«
où elles rejoignent le paquebot français parti le 5 et le 20 de Bordeaux ;
Page XXXIX. N° 111, en regard de Bordeaux et des paquebots français, rem-

placer dans It colonne g le 11 par le 5;
Page LI. N" i()3, en'regard de Bordeaux el des paquebots français, supprimer

dans la colonne 9 les 11 et 26.
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Distances à parcourir: ÎTINÉHAIRE DE LA LIGNE DU BHÉSIL ET DE LA PLATA. (BORDEAUX À RIO-DE-JANEIRO ET À BUENOS-AïRES.) (J. —N"l.)

r»rvovngn... 4,US lieuesmarines.
, , .

S 9 noeuds 5 entre Bordeaux ot Rio-rfe-Janeiro.
Annuellement.A9,776lieues marines.

_
réglementaire.... 8 noencls 5 entre ftio-cle-Janeiroot Bucnos-Àyres.

Service mensuel.—Vitesse
, 12 noeuds 7 à l'aller.

( effective moyenne. (
12 noeuds 2 au retour.

(Approuvapar décision ministérielle "*u 24 iéc.1886. Mis à exécution à dater du 5 moi 1887.)

DISTANCES „ O w — DISTANCES n O K
^

à parcourir ' » -' DArES UEUIIES 5 DATES HEtinEs
§ § à parcourir. P i DATES HEURES 5 DATES HEURES g 3'H Z ' in M 5 !ï

STATIONS. ' ————— B g des des •* des des a .2 OBSERVATIONS, «TATIOSS. . — ———- « g des dos J des do! »-S OBSEBVATIOSS.Ht) pu H ^ ïïn W «Lieues I -S
, ,

" g» Lieues E-S ., ., £
,, ,, SS

Milles o arrivées, arrivées. -g départs. départs. g," Milles » arrivées, arrivées. -„ départs, départs. g .§
marines. " g s- - marines. K g *• s

*>. ].. !.. 1,, h.
i li. IL 1>. h- 1>-

ALLER. RETOUR.

Bordeauk
. ... » « 1 « » » 5 11 111. »

Buonos-Ayrrs., » » , „ « „ 8 Os. »

LaGVogne... 1382/3 410 55 0 II s. 11. 7 JOin, 47
' Montevideo... 39 1/3 118 10 'J 'lin. 30 1(1 4s. 46

LisliODDc 110 348 17 8 1 s. 0 S 7 s. 3.1 Rio-de-Jnnoiro. 3411/3 1,024 S2 14 2 in. lr> 14 t> s. 97

D.lar 515 1,545 V; 13 4 s. 20 14 Midi. 137 Bahia 244 2/3 734 00 17 5 m. 12 17 5 s.
__

72

Rio-dc-Juneiro. 9141/32,743 '.8 2.1 Midi. 30 2ï 0 s. 210 Pornambouc... 120 2/3 380 31 18 Minuit. 15 IV 3 s. 46

Montevideo... 3411/3 1,024 -V2 '28 4 111. 10 28 8 s. 08 Dakar 509 2/3 1,70!)
.

1 .'10 25 7 m. 10 25, 5 s. 140

Buonos-Ayro».. 30 1/3 118 10 20 0 m. 10 Lisbonne 515 1,545 132 I" 5 ,„ 10 1" 3 s. 142

. Bordeaux 240 2/3 740 00 4 5 111. „ « « 60

TOTAUX... 2,004 2/3 0,194 iR8 S3 57 1 Ou 2.1j
, J0 h.

SÉJOUR 228 1".sures ou 0 jours 12 lieures.
| TOTAUX... 2,083 1/3 0,250 511 08 600 on25j. Oh.
i

Les dates et heuresde départ île Bordeauxet Je Bunnos-Ayres sont seules impcralives. Pour les voyagns com-
pris dans le mois de févrierde cliacjue innée, le départ de Biienos-Ayrcs peut c'tro retard^d'un jour on dom pour
compenserles jours en moins dans la durée do ce mois.'— La duréede séjour dans les poiis d'escale, indiquée à
l'itinéraire,est la durée maximumqu3 la Compagnieconserve !o f.icuUëd'abréger, de concert entre lo commandant,
l'agent local de la compagnieet l'agent de» postes embarqué.

' RÉCAPITULATION.

I Aller 571 h.

t Séjour
*

228
\ Retour 609

Dunée TOTALEd'un voyage ] /lOS h.» soit 58 j. 10 h.
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Distancesà parcourir: ITINÉRAIREDE LA LIGNE DU BRÉSIL ET DE LA PLATA. ( BORDEAUX X RIO-DE-JANEIRO ET À BUENOS-AYRES.) (J. — N° 2.)
Parvoyago... 4,l4o lieues oinrines. . . r ni , r»- i r
A n . < » i- i ~J«m»nia;™ ,„ i 9 noeuds o entre Bordeaux et Kiode-Jaiieiro.Annuellement. 49,680 lieues marints. I réglementaire... > 1 »

Service mensuel. — Vitesse ( 8 noeuds 5 entre Ri°-<leJaneiro et Buenos-Ayres.
effective moyenne.

| 12 noeuds 55 à l'aller.
(12 noeuds 5a au retour,

( Approuvé par décisionministérielle du ai déc. 1886.-Mis è exécutionà daler du 20 avril 1887.)

DISTAHCIiS g 0 g 3 DISTANCES „ g
.
„|

à parcourir. g i D4TES DEMIES g DATES HEIIKES g |
à CMrir g ; DATES HETOES j< DATES HEURES

| |
STATIONS. " ' E des des J des des a .2 OBSERVATIONS. STATIONS. -— ——^ "a S des des 3 des des S .2 OBSKKYATIONS.£0 g "> « 5 B M « 'Lieues 2"° ., ., ° ,, ., a » Lieues S-% a 8 •Milles | arrivées, arrivées. -B départs. départs. H _» Millos ° arrivées, arrivées. -g départs, départs. g

•>marines, g „ marines. B g p ^
[ « „ fi oe

I 1'. ••• h' >'• '• h. h. II.
1

h. h.

ALLER. RETOUR.
Bordeaui " . » 20 Uni. » BuenosAyros.

. » « . " » „ « 24 6 s.

Vigo 105 495 42 22 Dm. G 22 11m. 48

Montevideo... 39 1/3 118 10 25 4 m. 30 20 4 s. 40
Lisbonne 812/3 245 20 23 7 m. 7 23 2 s. 27 '

Dakar 515 1,545 119 28 1 s. 7 28 8s. 120
Rio-de Janeiro

.
3411/3 1,024 84 30 4 m. 14 30 0 ». 98

Pcrnoinbouo... 509 2/3 1,709 131 4 7 ni, 9 4 4 s. ]40

Baliia ,. 120 2/3 380 32 5 Minuit. 10 0 4 s. 48 Dakar 914 1/3 2,743 228 10 G m. 12 10 0 s. 240

llio-dc-Jnnoiro. 244 2/3 734 G0 9 4 m. 37 10 5 s 97

' ' Lisbonno 515 1,545 132 1.0 G m. 10 10 4 s. 142
Montevideo... 3411/3 1,024 84 14 ' 5 m. 15 14 8 s. 99

L'i;:::~.i-A,r«.. 39 1/3 118 10 15 G m. « » » 10 „ , n/eo,o ,/ r. rr. ,^ / r.nJ ' Bordeaux 2'lG 2/3 740 00 19 4 m. » • » 00

TOTAUX... 2,083 1/3 6,250 498 97 595 Ou 24 j. 19 h.| j

Sbau» 228 heuresou 9 jours 12 heure». T°™* 2,050 2/3 0,170 514 72 580 Ou 24 j. 10 h.

I

Les dates cl heures de départ de Bordeauxet de Buenos-Ayressont seules impérulivcs.Pour les voyagea com-
pris dans lo mois de févrierde chaque année, le départ de Bnenos-Ayros peut titre retarde d'un jour on deux pour
compenserles jours en moins dans In durée de ce mois. — Lu durée do séjour dant le» portsd'escale, indiquée à
l'itinéraire,est la durée maximumque* la compagnieconserve la facultéd'abréger, de concertentre le commandant,
l'agent local de la compagnieet l'agent des postes emhiirqué.

I RÉCAPITULATION.

| Aller 595 In
i Séjour 22-S

Retour. 58(3

DURÉE TOTALEd'un voyage...... 1,400 h., soit58j.l7h.
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DIRECTION DES COIinESl'OX'DANCISS l'OSTALKS. — a" BUHE.VU. —
COURESrONDA.NCU ÉTUAMiKllB.

Béimprasion de lu liste des journaux belges.

L'Administration vient do faire procéder ù la réimpression de la liste des jour-
naux belges auxquels des abonnements peuvent être souscrits dans les bureaux
de posle français.

,Celte mesure a été motivée p'ir le grand nombre de modifications qui étaient
survenues dans les prix d'abonnement aux journaux dont il s'agit.

Les agents recevront incessamment ce document et devront le consulter seul à
l'avenir pour les renseignements à fournir au public.

I! y aura lieu de Ira il or l'ancienne nomenclature des journaux belges comme
imprime hors d'usage dès ciuc la nouvelle aura été reçue dans les bureaux.

DIRECTION' DlïS GOUHiiSl'O.NDANCUS l'O.STAI.KS..— 3e BUREAU. KltANOlUSES
HT CONTT.AV ENTIONS.

Echantillons de produits industriels.— Marques de Jabrique ou de propriété.—
Arrêté ministériel.-du 12 mai 1887,

L'arrêté du ia mai concernant, les échantillons, publié dans la t" p:uiie du
présent bulletin, a pour but de permettre l'expédition j,ar la voie. <le la poste
d'une catégorie d'échantillons qui s'en trouvaient exclus par suile dos disposi-
tions des arrêtés antérieurs (30 juin 1800' et :ÎO janvier i885), loquelles obli-
geaient les expéditeurs à ne confier à la posle que des échantillons contenus
dans des boites, étuis ou enveloppes non fermés.

A l'avenir les produits industriels que les fabricants expédient dans dos sacs,
llacons, étuis ou récipients quelconques sur lesquels ils attestent l'authenticité
delà fabrication, la propriété de l'invention au moyen de marques portées sur
des bandes

,
étiquettes ou cachets servant de fermeture à ces sacs, llacons, étuis,

etc., seront admis dans le service au larif des échantillons ordinaires. Aucune
difficullé ne. devra être l'aile aux expéditeurs à raison de la fermeture des réci-
pients contenant le produit expédié.

Quant aux conditions de .poids et de dimensions, elles restent les mêmes
qu'auparavant. Llles sont indiquées à l'article 3(it de l'Instruction générale. Les
conditions spéciales exigées pour les envois d'échantillons de liquides, corps
gras et poudres colorantes cl. mentionnées à l'article 36'y bis, ainsi que les pro-
hibitions portées au inèine article à l'égard des matières dangereuses, inllam-
mables, explosibles, elc, subsistent toujours également.

Les mesures nouvelles s'appliquent exclusivementaux produits astreints à une
fermeture pour la garantie du fabricant contre la contrefaçon.Elles ont d'ailleurs
pour objet d'accorder de nouvelles facilités au commerce,et les agents sont in-
vités à en faire l'application avec l'esprit libéral dans lequel elles ont élé con-
çues.

Pour sauvegarder les intérêts de l'Administration, l'article 2 de l'arrêté sti-
pule que la vcriliculion complète du contenudes paquets pourra, ilnns lo r.aa i)r>.

suspicion de fraude, èlre effectuée au bureau de uesimaiion en présence du
destinataire, convoqué à cet effet, soit d'oflice, soit sur le signalement émané
de bureaux correspondants.

Le signalement el les constatations auront lieu dans les formes usitées pour
les contraventions aux lois des 25 juin t856 et 4 juin 1869 (articles 3(j6 à 398
et S67| à 808 bis de l'Instruction générale).
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DIRECTION DES C.OI'.l'iH.'jrONDANCHSPOSTALES. 3° ISURUAU. l'T.A.NCIliSKS

ET (lO.VlTtAVK.N'lTONS.

Cartes-letlrts-anuonces, cartes postales el enveloppes-annonces.

La première partie, du | résent Hulletin contient un arrêté concernant la vente
à prix réduit ou la livraison gratuite au public, par l'intermédiaire de déposi-
taires pariiculiet's ondes débitants de tabacs, de. cartes-le!très, caries postales
et enveloppes timbrées revêtues d'annonces.

Aux te; mes de l'article '[ de cet arrêté, S 4, les objets susdésignés doivent
porter, imprimés en caraclères apparents, sur leur suscriplion le prix réduit
auquel ils sonl vendus ou la mention de gratuité suivant le cas ; ils devront donc
circuler librement revêtus de ces indications. Ils restent d'ailleurs soumis,
quant, au lin bi âge, au contrôle (t à l'oblitération des figurines, aux mêmes
règles que les objets similaiies non revêtus d'annonces.

Si des demandes tendant à oblenirl'autorisation prévue par l'article 3 de l'ar-
rêté dont il s'agit venaient à se produire dans les départements, les agents fe-
raient connaître à leurs auteurs qu'ils doivent s'adresser directement au Minisire;
ils leur indiqueraient les conditions auxquelles l'autorisation peu! ôlre obtenue.

miUÎC'I.TON IJK I. v C, VISSE .NATIONALE D'I'U'AIIONE. ItUUBAU I>B I,A COlUiKSl'ON-

DVNC.E CK.NI'.UAI.E Et DU C.OiN'TUÙI.E.

'Emploi des fonds déposés à la. Caisse nationale n'épargne en versements à opérer
à lu. Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Aux termes de la loi du 20 juillet |88(> el du décret réglementaire du 28 dé-
cembre suivant, les receveurs des postes sont constitués correspondants de la
Cuisse des dépôts el consignations pour les opérations de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse.

Par une Instruction spéciale en date du 5 mars 1887, lu Caisse des dépôts et
consignations a tracé les règles d'après lesquelles les receveurs des postes doi-
vent remplir leurs nouvelles obligations.

Ces règles sont dorénavant applicables aux versements faits à la Caisse natio-
nale des n-frailes pour la vieillesse par les déposants à la Caisse nationale d'é-
pargne.

En conséquence, l'Instruction n" 38, publiée au bulletin mensuel de juin
t885, page 12, est. abrogée.

Lorsqu'un déposant désire, employer tout ou partie de sou compte d'épargne
en versement à la Caisse nationale des retraites, il formule une demande de
remboursement ordinaire (Instruction 11" :>J\, article 122).

Lorsque le bénéficiaire d'une autorisation de remboursement déclare vouloir
convertir le moulant de ladite autorisation en un versement à la Caisse natio-
nale des retraites, le receveur des postes se conforme, d'une, part, aux pres-
criptions des articles i(!/t et 170 de ITusIrnvlioit n" 2/t, mais les fonds ne sont pas
remis au déposant; et, d'autre part, à l'Instruction spéciale du 5 mars 1887,
susmentionnée.

Ainsi, le montant de l'autorisation est porté en dépense au registre 11° 99 (mo-
dèle de la Caisse d'épargne) el en recette au carnet à souche n" 12 (modèle de la
Caisse des dépôts et consignations).

Ces opérations de comptabilité sont indépendantes de l'accomplissement des
autres formalités prescrites par l'Instruction spéciale du 5 mars 1887.
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A la réception du présent Bulletin mensuel, les receveurs des postes renver-
ront au directeur du département les formules en magasin de demandes de
remboursement par versement à la Caisse des retraites (modèle n" 12/1).

Le directeur enverra ces formules à la direction centrale de. la Caisse natio-
>e d'épargne; il y joindra son approvisionnementde lettres d'avis n" 126.

DIRECTION DE LA CAISSE NATTOWLE D EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Création d'une succursale à Tanger (Maroc).

\ 'S'aKïêté ministériel en date du 5 mai courant, reproduit page 123, une
succv^sale de la Caisse nationale d'épargne sera instituée dans le bureau de
poste lançais t'e Tanger (Maroc), à partir du i°: juin 1887.

Les h Têts ér>is par la suceursale de Tanger formeront une série distincte
désignée ^-ar le n' 112.

Les disposition?, contenues dans l'instruction n" 5o (Bulletin mensuel de mai
1886) sont applicables à cette nouvelle série.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EI'ARfiMî.

Tableau des opéra'ious effectuées pendant le mois d'avril 1887.

Versements reçus de 96,556 déposants, dont 16,999 nou-
veaux 11 .SSO.S.'i.ï' 57r

Remboursements à 38,781 déposants, dont
8,5/19 pour solde 9,302,3 I5f 10e )

Rentes achetées à 174 déposants, pour un ca- > 9,531,320 10
pital de • 229,005 00 )

'KVCÉDENT de recettes 1,855,513 kl

Nombre de comptes existant au 00 avril 1887: 903,014.

IMPRIMERIE NATIOXAI.E.— Mai 1887.
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